
  

          Châlons-en-Champagne, le 4 novembre 2022 

                       Le Président du Centre de Gestion 
à 
Mesdames et Messieurs les Maires 
Mesdames et Messieurs les Présidents 
d’Etablissements Publics Communaux 

 

 

 

 

 

 

 

Le Centre de Gestion a le plaisir de convier les agents fonctionnaires âgés de 58 ans et plus 
à une réunion d’information portant sur le régime de retraite de la Caisse Nationale de Retraite 
des Agents des Collectivités Locales (CNRACL). 
 

Animées par Madame Claudine LORIN, correspondante CNRACL, cinq séances sont 
programmées les 1er, 5, 7, 9 et 13 décembre 2022 de 9 h à 11 h 30. 

Pour tenir compte de la situation sanitaire ces réunions sont proposées en visioconférence. 
Les points suivants seront développés :  

 les conditions d’ouverture du droit à pension 
 les motifs de départ à la retraite 
 les éléments de calcul, 
 la demande de retraite 
 le paiement de la pension 
 la RAFP 
 le droit à l’information  

 
Je vous remercie de bien vouloir relayer l’information auprès de vos agents qui sont susceptibles 
d’être concernés. Comme les années précédentes, Il vous appartiendra d’inscrire vos agents 
intéressés par le biais du mail qui vous a été adressé le cas échéant. 

Les modalités organisationnelles en visioconférence seront transmises par mail à chacun des 
participants.  

Néanmoins, le nombre de connexions étant limité à 45 par session, il est préconisé que plusieurs 
participants se regroupent sur un seul poste informatique afin de permettre la représentation d’un 
maximum de collectivités. 

 

CIRCULAIRE N° 2022-16 

REUNIONS D’INFORMATION RETRAITE 
FONCTIONNAIRES CNRACL DE 58 ANS ET PLUS 



Mes services se tiennent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire  
03.26.69.98.97 

retraites@cdg51.fr 

 
Le Président du Centre, 

Patrice VALENTIN 
 

Maire d’ESTERNAY, 
Membre du CRO du CNFPT Grand Est 


